
Le conseil municipal



Conseil municipal : mode d'emploi

Élu par les Villeurbannais, il se compose de 55 élus : 
le maire, 16 adjoints, 27 conseillers municipaux issus de la
 majorité et 11 appartenant à l'opposition.
Lors de la première séance du conseil municipal, le maire est élu
par le conseil municipal. Jean-Paul Bret a donc été élu maire de
Villeurbanne le 22 mars 2008 pour une durée de 6 ans.

Que fait le conseil municipal ? 
Il délibère sur les affaires de la commune en matière 
d'amé nagement et développement urbain (espaces verts, environ-
nement, éclairage, circulation...), de gestion et entretien des biens
de la commune comme les équipements sportifs (stades, piscines,
gymnases,  plateaux sportifs, aires de jeux), culturels 
(médiathèques...), scolaires (écoles maternelles, écoles élémen-
taires, restaurants scolaires) et sociaux (équipements petite
enfance, centres de loisirs, maisons pour personnes âgées) mais
aussi sur les questions de sécurité (civile, sanitaire…) et de gestion
du personnel.
Certaines de ses compétences sont déléguées au Grand Lyon
comme par exemple la collecte et  le  traitement des déchets, la voirie…

Il vote le budget de la commune, en contrôle l'exécution et vote les
subventions aux associations.
Il assure les actions sociales en intervenant directement sur la
petite enfance et les personnes âgées.
Il mène l'action culturelle en organisant des manifestations
diverses tout au long de l'année et gère les équipements culturels
de la ville.
Il aide à l'installation d'entreprises à Villeurbanne. 

Les 4 commissions permanentes
Ses membres se réunissent avant chaque conseil municipal pour
viser les rapports. C’est une base de travail avant la présentation
des travaux en conseil municipal. Les commissions ne sont pas
ouvertes au public.
• Commission des Affaires sociales, de la Santé, de la Vie

 associative et de la Démocratie locale.
• Commission de l'Éducation, de la Famille, de la Culture et du

Sport.
• Commission de l'Urbanisme et du Logement.
• Commission des Finances, des Affaires économiques et de

l'Insertion.

Un conseil municipal pour 6 ans



Jean-Paul Bret
maire 

Prosper Kabalo 
Premier adjoint, (PS)
Développement 
économique, 
finances et travaux

Gilbert-Luc Devinaz
3e adjoint, (PS)
Sport, prévention 
et sécurité
conseiller général

Samba Gueye
5e adjoint, (apparenté PS)
Éducation 

Chafia Tifra
6e adjointe (PS)
Rayonnement universitaire,
jeunesse, vie étudiante et
partenariats européens,
commerce et artisanat 

Sonia Bove
2e adjointe, (PC)
Vie associative 
et anciens combattants 

Dominique Balanche
4e adjointe, (PS)
Qualité de la ville et des 
espaces publics, parcs et jardins, 
ressources humaines



Richard Llung
7e adjoint, (PS)
Développement urbain

Christian Vermeulin
9e adjoint, (PS)
Logement et habitat 

Dany Montois
10e adjointe (apparentée PS)
Solidarité, personnes âgées 
et centres sociaux

Jean Berthinier
11e adjoint, (PS)
Démocratie locale et lutte 
contre les discriminations 

Sarah Sultan
12e adjointe, (PS)
Petite enfance et famille 

Samia Belaziz
8e adjointe, 
(Radicaux et citoyens)
Qualité du service public, 
administration électronique 
et coopération internationale 



Claire Le Franc 
13e adjointe, (PS)
Handicap, accessibilité
et santé.
conseillère générale

Didier Vullierme 
15e adjoint, (PS)
Déplacements urbains et
voirie

Loïc Chabrier
14e adjoint, (PS)
Culture



Marie-Neige Blanc (PS)
déléguée à la 
Vie associative

Myriam Gros-Izopet (PS)
déléguée aux 
Centres sociaux 

Les conseillers municipaux délégués

Ali Mohamed
Ahamada (PS)
délégué aux 
Manifestations sportives

Farida Casoli (PS)
déléguée au 
Logement social 

Movsès Nissanian (PS)
délégué au Handicap 
et à la santé

Hector Bravo (PC)
délégué à la Qualité
environnementale du
patrimoine bâti 

Mohamed Mahamdi (PS)
délégué à la 
Démocratie locale 

Aurélie Jollivet (PS)
déléguée à la 
Politique de la Ville 



Damien Berthilier (PS)
délégué à la Jeunesse, 
à l’éducation populaire 
et à la citoyenneté

Yasmina Salhi
(Radicaux et citoyens)
déléguée à la 
Vie associative 
et à la mémoire 

Olivier Baud (PS)
délégué à l’Insertion par
l’économique et à l’économie
sociale et solidaire

Laura Gandolfi (PS)
déléguée à la 
Sécurité des bâtiments
et à la sécurité civile

Marc Ambrogelly (PC)
délégué aux
Luttes contre les 
discriminations

Anne Reveyrand 
(apparentée PS)
déléguée à l’Éducation à
l'environnement, à la
consommation sociale,
et aux  jardins ouvriers, fami-
liaux, citoyens et partagés 



Groupe UMP et apparentés
Henry Chabert
Martine Maurice 
Emmanuelle Haziza
Driss Aghazzaf
Régis Lacoste

Groupe Énergies
Villeurbanne
Baptiste Dumas 
Anne Didier 

Hôtel de ville, place Lazare-Goujon, bp 65051, 69601 Villeurbanne cedex 
tél : 04 78 03 67 67– fax 04 78 03 68 46.
www.villeurbanne.fr

Les autres conseillers municipaux
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Groupe Centristes 
et démocrates
Richard Moralès,
Christine Dorne
Christian Montégu
Patricia Chene-Courtois

Pascale Crozon, députée
Michèle Pedrini
Jean-Michel Jolion
Chantal Roux
Alain Girod

Groupe Parti socialiste
et apparentés

Groupe les Verts

Groupe Parti communiste

Béatrice Vessiller,
conseillère générale
Bruno Bernard
Jean-Claude Ray

Caroline Lagarde
Vicent Morland
Valérie Darriau

Jacky Albrand
Djamila Ghemri

Groupe Radicaux et citoyens

Samia Benelkadi


